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Pétition

NON au « Forfait Patient Urgences »

Le gouvernement, au travers de la loi de financement de la Sécurité sociale, entend faire payer la somme de 18 euros aux usagers s’adressant pour leurs besoins de santé au service des Urgences de l’hôpital. Cette facturation prend le nom de « Forfait Patient Urgences ». Vous devrez la régler en cas de consultation non suivie d’une hospitalisation.

Objectif du gouvernement : limiter l’engorgement des Urgences et orienter la population vers la médecine de ville. Cette mesure est inacceptable ! Nous ne pouvons pas être tenus pour responsable du manque de médecins généralistes et spécialistes, ce qui nous oblige à nous rendre dans les services d’Urgence.

[bookmark: _GoBack]Le Comité XXXX, adhérent à la Coordination nationale des comités de défense des hôpitaux et maternités de proximité,  milite pour le droit fondamental à la santé et l’accès aux soins, pour toutes et tous, partout où nous vivons. Donnons à notre hôpital les moyens humains et matériels pour remplir correctement ses missions et prendre en charge les patient-es.

Je demande l’abrogation du « Forfait Patient Urgences »
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